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Quelques raisons pour investir en Italie

• 3ème marché au sein de l’Union Européenne, avec

la croissance la plus élevée des principales économies européennes sur 2019-24

• Plan de relance (PNRR) d’une ampleur exceptionnelle, de EUR 248 milliards

• Plateforme import-export pour l’Europe centrale/orientale et la Méditerranée

• Ecosystèmes sectoriels remarquables, notamment dans l’industrie

• Compétences diversifiées, incluant des excellences en ingénierie, IT, design…

• Cadre légal et fiscal orienté à favoriser l’investissement productif

• Coûts inférieurs à la moyenne de l’Europe de l’Ouest

• Aides importantes à l’industrie, à la logistique et à la R&D –

les plus élevées en Europe de l’Ouest pour la production industrielle



Aides à l’implantation et
à l’expansion en Italie
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Aides à l’implantation et à l’expansion

• Différentes aides ont été mises en place par le gouvernement italien pour favoriser 
l’investissement, l’emploi, l’innovation…

• Ces aides dépendent de trois facteurs principaux

– l’entreprise concernée – en particulier, son secteur et sa taille…

– son projet et ses caractéristiques – notamment, l’activité envisagée, ses dimensions…

– sa localisation précise en Italie

• Les activités sur lesquelles il est possible de mobiliser le plus d’aides sont

– la production industrielle

– la recherche & développement et l’innovation

– l’hôtellerie et parcs d’attraction…
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Aides – Production industrielle (synthèse)

• Aides à l’investissement industriel

– sur l’ensemble du territoire italien

 Iperammortamento – suramortissement pour les investissements en biens 
d'équipement matériels et biens immatériels liés à l’Industrie 4.0 et à 
l’autoproduction d’énergie provenant de sources renouvelables

– dans les zones et secteurs définis comme prioritaires

 subventions aux projets industriels

• Contratto di Sviluppo – « contrat de développement » (montant d’investissement
d’au moins EUR 20 millions – EUR 7,5 millions pour l’agroalimentaire)

• Legge 181/89 – aide dite de la « loi n°181/89 » pour les zones de crise (montant 
d’investissement d’au moins EUR 1 million)

 crédit d'impôt pour les investissements industriels dans le Sud

• Bonus Sud (Zona Economica Speciale)
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Aides – Production industrielle (carte)

• Plafond d’aides dans les zones prioritaires –
en % du montant total de l’investissement*
(pour les grandes entreprises – définition de l’Union Européenne)

– Campanie, Pouilles**, Calabre, Sicile :
aides jusqu’à 40% de l’investissement*

– Basilicate, Molise, Sardaigne** :
aides jusqu’à 30% de l’investissement*

– Latium :
jusqu’à 25% de l’investissement* dans certaines zones***

– autres régions du Centre et du Nord :
jusqu’à 15% de l’investissement* dans certaines zones***

* :  pour les entreprises moyennes, taux + 10% ; pour les petites, taux + 20%
** : +10% dans les zones de Tarente/Pouilles et de Sulcis-Iglesiente/Sardaigne
*** : liste des communes du centre et du nord de l’Italie éligibles aux aides à la localisation, disponible sur demande
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Aides – R&D et innovation (synthèse)

• Aides à la recherche & développement et à l’innovation

– crédit d'impôt pour les activités de recherche fondamentale, industrielle et de 
développement expérimental

– crédit d’impôt à l’embauche de chercheurs

– déduction fiscale des coûts de recherche & développement liés à la création d’un 
titre de propriété intellectuelle (Patent Box)

– crédit d’impôt pour les activités de design (conception et réalisation de nouveaux 
produits et d’échantillons – notamment dans les secteurs mode, ameublement…)
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Aides – Emploi (synthèse)

• Aides à l’embauche de personnel

– sur l’ensemble du territoire italien

 déduction fiscale pour l’embauche en contrat à durée indéterminée avec création 
nette d’emplois

 exonération de cotisations sociales pour l'embauche de jeunes de moins de 35 
ans dans un premier emploi stable (contrat à durée déterminée)

 exonération de cotisations sociales pour les bénéficiaires des aides sociales 
(revenu minimum d’insertion – SFL et ADI)…

– dans le Sud et dans les Iles

 exonération de cotisations sociales pour les emplois localisés dans le Sud et 
dans les Iles (Decontribuzione Sud)



9

Aides – Environnement & Energie (synthèse)

• Aides à un meilleur respect de l’environnement et maitrise de l’énergie

– certificats d’économies d’énergie (Certificati Bianchi / Titoli di Efficienza Energetica), 
attestant de la réalisation d'économies d'énergie de la part d’utilisateurs finaux – dont 
l’industrie – et négociables sur le marché
 réduction de la consommation finale d'électricité (type I) ou de gaz naturel (type II),

économies d'énergies primaires autres que l'électricité et le gaz dans les transports (type IV) 
ou en dehors (type III)…

– subventions du contrat de développement (Contratto di Sviluppo) pour la protection de 
l’environnement (Protezione ambientale)
 élévation du niveau de protection de l'environnement au-delà/en l'absence de réglementations 

de l’UE ou adaptation anticipée à celles non encore en vigueur, augmentation de l’efficacité 
énergétique dans les process industriels, construction d’une centrale de cogénération 
performante, recyclage et réutilisation des déchets (hors cadre « waste to energy/fuel »)…



Le soutien d’Invest in Italy 
à vos projets
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ITA – Invest in Italy, à votre service

• ITA – Invest in Italy est à disposition pour

– aider à identifier les aides auxquelles les sociétés peuvent être éligibles,
par rapport à leur secteur, leur taille (chiffre d’affaires, effectifs…), et
par rapport à leurs projets

 activités précises, montants des investissements prévus, création d’emplois…

– accompagner à mobiliser ces aides

• ITA – Invest in Italy est une branche de l'agence gouvernementale italienne Italian
Trade Agency (en Italie, dénommée ICE-Agenzia)

– sa mission est de faciliter l’implantation et le développement des entreprises 
étrangères en Italie

– le soutien fourni est gratuit et confidentiel
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ITA – Invest in Italy, à votre service

• Le soutien consiste notamment dans les activités et services suivants

– information & conseil sur le cadre légal et fiscal italien, les secteurs,
les régions, les infrastructures, les coûts (salaires, immobilier, énergie…),
les aides financières et fiscales…

– mises en relation avec les autorités nationales et locales, les régulateurs,
les prestataires de services – avocats, experts-comptables, recruteurs…,
les partenaires potentiels – dont : universités, centres de recherche, associations 
d’entreprises, clusters…

– accompagnement dans la recherche de la meilleure localisation (sites),
la mobilisation des aides, les procédures relatives à l’implantation et à l’extension 
d’activités…

– communication une fois la filiale implantée



Laurent Sansoucy,

FDI Desk

ITA – Invest in Italy
(ICE, Ambassade d’Italie en France)

44 rue Paul Valéry – 75116 Paris

E: l.sansoucy.ext@ice.it

M: +33 (0)6 08 80 04 56

T: +33 (0)1 53 75 70 00
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Annexe – Rappel sur la fiscalité

• Le taux d’imposition sur les bénéfices (IRES) en Italie est de 24%
(hors secteur bancaire)

• Un impôt régional complémentaire (IRAP) s’applique à la valeur nette de la production 
avec un taux moyen de 3,9% (de 2,68% à 4,97%, selon la région) 
(hors secteurs des services financiers)

• Le taux ordinaire de la taxe à la valeur ajoutée (IVA) est de 22%

• L’Italie et la France ont une convention fiscale permettant d’éviter la double imposition

• De nombreuses aides fiscales visent à favoriser l’investissement industriel, la recherche et 
l’innovation, la formation… permettent aux entreprises de réduire leur imposition – comme 
présenté dans ce document


